
 

 

 

 

 

 

 
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU DISTRICT DES ARDENNES DE FOOTBALL 

SAMEDI 29 OCTOBRE 2022 AU CENTRE DES CONGRES 

DES VIEILLES FORGES 
 

Présidence : Monsieur Guy ANDRE 

 

Membres du Comité Directeur présents : Christian BAUDIER, Philippe BELLIET, Sébastien BOIE, Karine 

COLLIGNON, Hubert DESTENAY, Brahim FOUZARI, Dimitri FUMEL, Jacky GHEZA, Christian GILLES, 

David GROUD, Olivier LHERMITE, Stéphanie MATHEY, Didier SENECHAL. 

 

Membres du Comité Directeur Excusés : Younès ACHOURI, Elise BUSSAGLIA, Darkaoui DARKAOUI 
ALLAOUI, Magali GOFFETTE, Willy WATRIN. 

                                 
Clubs non représentés :  

• 3 voix : FC PUILLY ENT. PAYS D'YVOIS, AS MONTCY NOTRE DAME, US CHAUMONT 

PORCIEN, US DEVILLE, AS GIVONNE, AS GLAIRE, AS GRANDPRE, AV. SEMOY FC, US 

LUCQUY CHEMINOTS, US MARGUT, NZ CITY, AMS TAGNON. 

 

 En retard : AS POURU AUX BOIS, JS REMILLY AILLICOURT 

 

• 4 voix : FC BIEVRES CHAUVENCY, JS VRIGNE. 

 

• 5 voix : US BALAN 

 

• 6 voix : / 

 

• 7 voix : OCNA - AS PRIX LES MEZIERES 

  

L'amende prévue aux statuts financiers sera appliquée pour les clubs cités ci-dessus sauf l'AS PRIX LES 
MEZIERES, pris par l'organisation du match de Coupe de France.  
 

Nombre de voix Nombre de clubs présents Nombre de voix présentes 

7 voix 15 / 17 105 / 119 

6 voix 11 / 11 66 / 66 

5 voix 18 / 19 90 / 95 

4 voix 6 / 8 24 / 32 

3 voix 31 / 46 90 / 138 

 81 / 101 (20 absents) 378 / 450 

 
81 Sur 101 clubs sont présents : 81.81 % 

378 Sur 450 voix sont présentes : 84.00 % 

Le quorum étant atteint l’Assemblée peut valablement délibérer sur les sujets à l’ordre du jour. 



 1 - OUVERTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE  
 

 Le Président Guy ANDRE accueille l’ensemble des personnes présente pour ce moment important 

de la vie d’une structure associative. 

 

Chers dirigeantes, dirigeants du football Ardennais. 
Nous revoilà pour ce rendez-vous annuel statutaire qu'est l'Assemblée Générale d'une association. 
Merci d’avoir répondu à cette invitation pour ce moment important de la vie d’une structure associative. 
 
Cette Assemblée Générale revêt un caractère particulier car 1922 - 2022, c'est donc l'AG du Centenaire.  
Ce centenaire nous avons voulu le fêter humblement. Une 1ère partie avec l'ensemble des licenciés ou 
nous avons retenu un évènement sportif. Nous avons donc invité les 10937 licenciés à venir assister à la 
rencontre de National opposant le CS SEDAN ARDENNES au FC CHAMBLY OISE, le 23 avril 2022.  
 
6000 licenciés environs ont répondu à l'invitation pour ce match décalé au samedi à 17 h 30 à ma demande 
avec l'accord des 2 clubs que je remercie encore pour la spontanéité de l'avis favorable et la FFF qui a 
accepté cette demande. 
 
Le 2ème évènement, aujourd'hui, est plutôt adressé à ceux qui mouillent le maillot mais pas le même 
maillot que les acteurs de match, c’est-à-dire, vous les dirigeantes et dirigeants qui permettent que le 
football fonctionne jusqu'au fin fond du Département.  
Au nom du Comité Directeur, je vous adresse toutes mes remerciements pour votre engagement, votre 
abnégation pour le grand service rendu envers notre jeunesse.  
 
Et enfin tous mes vœux accompagnent notre dernier représentant en Coupe de France, j'ai cité l'AS PRIX 
LES MEZIERES pour le match de cet après - midi contre un club au passé glorieux, vainqueur de la CF en 
1981 et finaliste de la coupe de l'UEFA en 1978, le Sporting Club de BASTIA. Allez encourager PRIX. 
    

Avant de passer à la suite de la présentation de cette AG centenaire, je voudrais que l'on ait un moment de 

recueillement afin de rendre hommage aux passionné(e)s de football et autres proches qui nous ont 

malheureusement quitté depuis notre dernier rendez-vous annuel.  

 

 2 - PRESENTATION DES INVITES ET DU CTD DAP 

 
 Nous sommes aujourd'hui à Les Vieilles Forges, site exceptionnel des Ardennes, devant ce plan 
d'eau prisé des touristes et des locaux. Cet endroit permet une magnifique découverte de la nature 
Ardennaise. Ce site est sur la Commune de LES MAZURES, village de 854 âmes (2022) qui a aussi son 
club de football né d'une fusion entre TOURNES, RENWEZ, LES MAZURES, MONTCORNET et ARREUX 
en 2003, nous avons d'ailleurs à la tribune le Président du club M. Donatien SAINGERY, fils du regretté 
Noël, un des fondateurs du club qui était une très belle personne et qui de plus fut un excellent Président 
de l'AS TRM.  

 
Mme Elisabeth BONILLO DERAM, Maire de LES MAZURES, Conseillère Départementale qui nous 
accueille dans ce cadre magnifique que sont Les Vieilles Forges, hameau de votre charmante commune 
nous présente le village et se dit ravi d'accueillir l'Assemblée Générale du District des Ardennes de football. 
 
En ce qui concerne le volet football, M. Donatien SAINGERY, Président de l’AS TRM nous remercie d'être 
sur le territoire de l'AS TRM et souhaite à l'ensemble des présent une excellente Assemblée Générale.   

    
Nous avons sollicité Mrs. Noël LE GRAET, Président de la FFF, Vincent NOLORGUES, Président de la 
LFA et avons essuyé un refus dû à une non-disponibilité de leur part. J'avais pensé à eux car il me 
paraissait normal que pour un centenaire nous ayons les patrons actuels de notre football de base, mais 
non, tant pis, ils ne peuvent pas se couper en petits bouts. 

 
Vous avez les excuses de Mr. Joël MULLER, le Président Délégué, retenu par une réunion de famille quant 
au Président de la LGEF, il est chez les Vosgiens.  

 
Donc l'idée a été de mettre au gout du jour des acteurs importants d'une corporation tant décriée mais sans 
qui les matchs n'auraient pas lieu et n'oublions pas que ses licenciés ont la même passion, le football… de 
plus, ils sont les garants de nos rencontres.  



 
Nous avons donc l'immense honneur et beaucoup de plaisir à recevoir parmi nous, un ami, oui mon ami 
Monsieur Olivier LAMARRE, Président du SAFE, ex-licencié du club de RANCENNES, ex-arbitre du District 
des Ardennes officiant en D3 & D4 du District après avoir gouté les affres de la L1, uniquement pour le 
plaisir de l'arbitrage.  

 
Olivier interviendra tout à l'heure pour un moment d'échange d'une durée de 20 ' environ sur l'arbitrage en 
général, le respect de l'arbitre et la nécessité d'avoir des hommes en noir sur nos rencontres, couleur qu'ils 
arborent de moins en moins d'ailleurs. 

 
 
Nous saluons la présence  
- de Madame Christelle VAILLANT, Responsable de la Communication au Crédit Agricole du Nord-Est 
- de M. Patrick KRAUSS, que l'on ne présente plus, représentant le CDOS. 
 

Pour le côté institutionnel, il n'en reste qu'un qui a répondu favorablement à notre invitation, même si on 
aurait pu le classer dans les rangs du football, j'ai cité Mr. Régis DEPAIX, Président de la Communauté de 
Commune Vallée et Plateaux d’Ardenne ex - joueur de DH dans les rangs de BOURG FIDELE. 

 
Avant de rentrer de plein pied dans cette AG, je voudrais revenir sur un évènement très récent, c'était le 08 
octobre ou un jeune arbitre a été agressé sur une rencontre de U18. 
Le pire dans cette affaire est qu'à cause du comportement du père des joueurs, les enfants ont disjoncté et 
ça a viré à l'insupportable. Je veux vous dire que pour moi, ces choses ne sont pas admissibles sur et 
autour d'un terrain de football. 

   
Nous devions être honoré de la présence de M. Alain BUCQUET, préfet du département des ARDENNES, 
avec qui je me suis  entretenu longuement la semaine dernière, mais il m'a prévenu jeudi lors de la 
réunion d'organisation du match de CF, qu'il ne pourrait se joindre à nous, c'est donc partie remise.  
 
Nous allons vous présentez une vidéo de 2'30'', réalisée par un District, le district de la Haute Garonne 
présidé par mon ami Marco SENTEIN pour ne pas le citer et qui s'intitule Touche pas à mon foot. 
Regardez bien l'expression des visages et les comportements des enfants, ça vaut tous les discours 
 
Depuis le 01 octobre 2022, Jean - Louis MAZZEO est le nouveau CTD - DAP du District des Ardennes de 
Football en remplacement de Freddy LEFORT. 
 
Pour tous les Ardennais de plus de 30 ans, Jean -Louis MAZZEO est l'icône du CS SEDAN ARDENNES 
des années 1990, puisque Jean - Louis fut joueur professionnel au CSSA pendant 4 années (1992 à 1996). 
Nous ne reviendrons pas sur cette terrible soirée du 06 février 1993 et le match contre MARTIGUES qui 
stoppa la carrière prometteuse de Jean - Louis. 
 
Fort de son expérience de joueur professionnel, de sa carrière d'éducateur et de sa carrière dans les 
instances puisqu'il nous arrive du District de l'AUBE ou il était responsable de la gestion des compétitions. 
 
Nous souhaitons la bienvenue à Jean - Louis qui quelque part revient sur des terres qu'il connait bien et 
qu'il apprécie. 
Nous sommes convaincus que vous lui réserverez le meilleur des accueils Ardennais. 
 
 3 - HOMOLOGATION DU PV DE L’AG du 29 octobre 2022  
 
 Ce procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 
 4 - ELECTION DU REPRESENTANT DES ARBITRES AU COMITE DIRECTEUR 
 
 Nous avons à pallier la démission pour raisons personnelles de Michel ADIN, représentant des 
Arbitres au Comité Directeur. 
Un seul candidat, il s'agit de Monsieur Gilles RAVIGNEAUX, candidat proposé par l'UNAF et validé par la 
CSOE. 
 



Monsieur Gilles RAVIGNEAUX est élu avec 91 % des suffrages exprimés en remplacement de Michel 
ADIN pour la durée du mandat 2020 - 2024 conformément à l'article 13.3 des Statuts du District des 
Ardennes.  

 
 5 - ELECTION DE LA DELEGATION DES REPRESENTANTS DES CLUBS DE DISTRICT AUX 
AG DE LA LGEF 
 
 Aujourd'hui nous droit de 5 à 10 binômes pour représenter le District des ARDENNES, nous avons 
de valide actuellement 2 binômes qui ne participe pas aux AG de la LGEF.  
Sont représentants du Districts aux AG de la LGEF : 
 
Elu le 14.12.2020 
1 - Monsieur WATRIN Willy (titulaire) - Monsieur LAPIERRE Jonas (suppléant) 
2 - Monsieur BAUDIER Christian (titulaire) - Monsieur LANIQUE Hervé (suppléant)  

 
Les autres binômes élus le même jour ne peuvent pas représenter le District car membres de club de Ligue 
ou non licenciés, etc. 
 
Nous avons donc à compléter la délégation 08 pour les Assemblées Générales de la LGEF. 
Les conditions d'éligibilité sont très précises (voir article 12.1.1 des Statuts de la LGEF) 
 
Deux binômes se présentent au suffrage, il s'agit de 
1 - Monsieur Christian GILLES (titulaire) et Monsieur Jérôme SIMON (suppléant) = 97 % des suffrages 
2 - Monsieur Thierry TUMSON (titulaire) et Monsieur HAJJI MOULAY (suppléant) = 70 %  des suffrages 
Les 2 binômes sont élus conformément à l'article 12.1.1 des Statuts de la LGEF.  
 
 6 - INTERVENTION DE L'AEF 08 
 
 Monsieur Éric DETREY, Président de l'AEF 08 et David FREROT, membres de cette association 

nous présentent le projet d'aide technique envisagé par l'AEF 08 auprès des clubs volontaires 
(structuration, accompagnement des éducateurs des clubs ardennais…). 
 
 
 7 - REMISE DES RECOMPENSES - MEDAILLES DISTRICT & LGEF & FFF 
 
 Médailles du District des Ardennes 
 Sur proposition des Présidents de Club, la médaille d’Argent est décernée à 
 

o Mme. Marie-José GOIN de CHALLERANGE  
o Mr. Dominique CROQUET de CHALLERANGE 
o Mr. Hermann SPANGENBERG de CHALLERANGE 
o Mr. Jean-François BUCEK de CHEVEUGES 
o Mr. Renaud MAGUIN de CHEVEUGES  
o Mr. Adrien TORRES MESSEGUER de FUMAY se la verra remettre au sein de son club 

 
 La médaille d’Or est décernée à 

o Mme. Elisabeth LOBREAUX de ST GERMAINMONT 
o Mr. Michel LOBREAUX de ST GERMAINMONT 
o Mr. Norbert LOBREAUX de ST GERMAINMONT 

 
 Médailles de la Ligue du GRAND EST de FOOTBALL 
 Compte tenu du grand nombre de médaille reçu, nous avions convenu l'an dernier de répartir la 
remise sur cette AG du District, mais nous en avons de nouveau reçu une flopée. 
 
 Médailles d’ARGENT : 

o Mme Martine GODIN de HARAUCOURT 
o Mr. Sébastien BARRE de DONCHERY 
o Mr. Cédric MESUREUR de FLOING 
o Mr. Rudy BATEMDS de POURU AUX BOIS 
o Mr. Jérémy GUILLAUME de POURU AUX BOIS 
o Mr. David BONNEVIE de MACHAULT 



o Mr. Stéphane BERNARD de MACHAULT 
o Mr. Julien COLLINET de HARAUCOURT 
o Mr. Jean - Pierre VAUTIER de SEDAN 
o Mr. David HALLOU de REVIN 
o Mr. Paolo IMRAZEN de REVIN 
o Mr. Lionel SALLE de BOGNY 
o Mr. Geoffrey COLOMINA RUBIO de BOGNY 
o Mr. José DOMINGUEZ de BOURG ROCROI 
o Mr. Christophe DUCHENE de BOURG ROCROI 
o Mr. Bruno BEGHIN de LES AYVELLES 
o Mr. Jérôme SIMON de LES AYVELLES 
o Mr. Dimitri FUMEL de JOIGNY SUR MEUSE  
o Mr. Stéphane MABED de JOIGNY SUR MEUSE  
o Mr. Michaël LAMBERT de MAUBERT FONTAINE  
o Mr. Janick RAVAUX de SORMONNE 
o Mr. Fabrice VIGNERON d'AUVILLERS/ SIGNY 
o Mr. Pierre LAMBLIN d'ASFELD 

 
 
 
 
 Médailles de VERMEIL : 

o Mr. Pino MINGOLLA de NORD ARDENNES 
o Mr. Bruno PINOTIE de EMCCM 

 
 Médailles d’OR : 

o Mr. Jean - Claude BERNARD de BAZEILLES 
o Mme. Annie SIMON de LES AYVELLES 
o Mr. Raymond VILLEDIEU d'ASFELD 

 
Au titre de la CDA, distinction qui sera remise lors du rassemblement des Arbitres.  
Est attribuée la médaille : 
 

ARGENT VERMEIL OR 

Mr. Younes ACHOURI Mme Séverine PILLON Mr. Fabrice DUPONT 

Mr. Alain COUTANT Mr. AGOUZOUR Mohamed Mr. Didier SENECHAL 

Mr. Laurent DIDION Mr. BELLONI Jean-Michel  

Mr. Damien FREDERIC   

Mr. Gilles ROUX   

Mr. Raphael GOSSET   

Mr. Joël LEBRUN   

 
 Médaille de la FFF – échelon Vermeil 

o Mme. Maryse MATHY de l'USC NOUVION SUR MEUSE 
 
Nous allons passer à une récompense un peu particulière car c'est plus une reconnaissance de la carrière 
d'arbitre d'un licencié d'un club du District. 
En remerciant Olivier de sa présence, j'ai amorcé en vous passant un message sur la tache oh combien 
compliquée du rôle de l'arbitre dans tous les sports en général et notamment les sports de balle. 
   
Je demande donc à Sylvain THULLIER de nous rejoindre sur l'estrade. 
Sylvain THULLIER est licencié à l'AS TRM. 
Sylvain a été joueur et a signé sa 1ère licence en 1990 à l'E.S. RENWEZ, il est devenu arbitre lors de la 
saison 1996 - 1997 soit 26 ans d'arbitrage et il est Educateur depuis 2010 - 2011. 
 
Dans sa carrière d'arbitre, Sylvain a franchi les étapes pour arriver au niveau d'arbitre Fédéral 5 pendant 3 
saisons, malgré le retour en ligue, le plaisir d'arbitrer est resté le plus fort. 
Aujourd'hui, nous avons voulu honorer Sylvain THULLIER car Sylvain a terminé Meilleur arbitre donc 1er 
de la catégorie Elite Régional pour la saison 2021 - 2022, il arbitre les matchs de N3 au niveau de la LGEF. 
 
Monsieur Olivier LAMARRE et Monsieur Didier SENECHAL remettent le trophée à Sylvain. 



 8 - PRESENTATION DU BILAN ET DU COMPTE DE RESULTAT DE LA SAISON 2021/2022 ET 
 AFFECTATION DU RESULTAT 
 
 Tous les comptes présentés ont été arrêtés par le comité Directeur réuni le 07 octobre 2022 et 
contrôlés par notre commissaire aux comptes. 
 
Le bilan de l’exercice présente un total de 466 287 euros, il est divisé en deux parties : l'actif et le passif 

 

Le résultat comptable affiche un total des produits de 361 918 euros et un total des charges de 465 155 

euros qui dégage un résultat d’exploitation négatif de 103 237 euros, qui sera reporté en compte report à 

nouveau. 

 

 9 - COMPTE RENDU DE MR LE COMMISSAIRE AUX COMTPES 
 
 Nous donnons la parole à Mr CHIBANE qui va nous faire lecture du rapport du Commissaire aux 
comptes Extrait du rapport du commissaire aux comptes : 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l’association District des Ardennes de Football relatifs à l’exercice clos le 30 
juin 2022, tels qu’ils sont joints au présent rapport. Ces comptes ont été arrêtés par le comité directeur le 
07 octobre 2022 sur la base des éléments disponibles à cette date. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 
la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice 
 
Le Commissaire aux Comptes, 
Jean-Bernard PIERQUIN » 
 
 10 - APPROBATION DES COMPTES PRESENTES  
 Le Trésorier Général Mr Sébastien BOIE soumet au vote de l’Assemblée : 
 

o Le Compte de Résultat 
o Le Bilan 
o Le rapport du Commissaire aux Comptes 

 
A l’unanimité des représentants de clubs présents, ils sont adoptés par l’Assemblée. 
 
 11 - BUDGET PREVISIONNEL 
 
 Le budget prévisionnel pour l'exercice 2023 - 2024 est présenté pour information en séance. 
 
 12 - INTERVENTION DE MONSIEUR OLIVIER LAMARRE 
 
 Nous avons donc l'immense honneur et beaucoup de plaisir à recevoir parmi nous, un ami, oui mon 
ami Monsieur Olivier LAMARRE, Président du SAFE, ex-licencié du club de RANCENNES, ex-arbitre du 
District des Ardennes officiant en D3 & D4 du District après avoir gouté les affres de la L1, uniquement pour 
le plaisir de l'arbitrage.  

 
Olivier propose un moment d'échange d'une durée de 20 ' environ sur l'arbitrage en général, le respect de 
l'arbitre et la nécessité d'avoir des Arbitres sur nos rencontres.  
Par le biais d'anecdote tirée de son passage sur les terrains en qualité d'arbitre, Olivier a littéralement 
captivé son auditoire. 
Remerciements à Olivier pour ce sublime moment que beaucoup ont apprécié. 
 
 
 
 



 13 - RAPPORT D'ACTIVITE 2021 - 2022 - REMISE DES RECOMPENSES AUX CHAMPIONS  
 
28 Champions des Ardennes sont honorés lors de cette Assemblée Générale  

 
o Championnat féminin  

 AS MONTHERME THILAY 
 

o Champions des groupes Jeunes 
  U18 Honneur : SEDAN TORCY OL   
 U18 Promotion :  PIXIEN FC 
                                                                             
 U16 Honneur : BALAN US    
 U16 Promotion : ENTENTE PORCIEN BAB 
 U16 Consolation : RETHEL / SAULCES MONCLIN 
 
 U14 Honneur : NORD ARDENNES FC  
 U14 Promotion : MONTCY NOTRE DAME AS 
 
 U13 Honneur             
 Groupe A : CSSA      
 Groupe B : ENTENTE SUD            
 
 U13 Promotion 
 Groupe A : NORD ARDENNES FC 
 Groupe B : FLIZE US 
 
 U13 Consolation 
 Groupe A : Bourg Rocroi AS 
 Groupe B : ENTENTE DE LA VENCE 
 
 Champions des groupes Adultes 

o Championnat Futsal :  
US DE VIREUX 

 
o Championnat Vétérans 

 HONNEUR : RETHEL SPORTIF 
 Consolation : AS MOUZON 
 

o Division 4 
 Groupe A : SORMONNE SL 
 Groupe B : PIXIEN FC 
 Groupe C : GLAIRE AS  
 Groupe D : LAUNOIS FC 
 

o Division 3 
 Groupe A : AUVILLERS / SIGNY ES    
 Groupe B : LE THEUX FC 2     
 Groupe C : BLAGNY CARIGNAN FC 2       
 Groupe D : CHATEAU PORCIEN FC 2 
 

o Division 2 
 Groupe A : US LES AYVELLES 
 Groupe B : AS BOULZICOURT 
 

o Division 1 : (trophée Luc PILARD) 
 USC NOUVION SUR MEUSE 
 
 
 
 
 



 14 - LA PAROLE AUX INVITES 

o Madame Christelle VAILLANT, Responsable de la Communication au sein du CREDIT 
AGRICOLE DU NORD EST nous parle de l'action en partenariat avec le STADE DE REIMS. Un partenariat 
utile au Football Amateur. 
 
Nous avons mis en place une action inédite avec le Stade de Reims « Les joueurs ont du cœur » au profit 
du football amateur.  
Pour cette 4ème saison aux côtés des Rouge et Blanc, nous donnons de la résonnance territoriale  en 
nous engageant encore plus au profit des clubs amateurs. 
Une action solidaire des grands frères vers les petits. 
 
A chaque fois que le STADE marque un but à domicile le CRCA met 1000 € dans un cagnotte dédiée aux 3 
Districts du territoire CRCA, soit l'AISNE, les ARDENNES et la MARNE. 
 
La remise de chèques organisée au Centre de vie Raymond Kopa a été l’occasion d’une séance de tirs au 
but pour atteindre la somme symbolique de 30 000 € versés à chacun des 3 districts en fonction du nombre 
de licenciés de chacun. 
 

o Monsieur Patrick KRAUSS, Vice-Président du CDOS nous explique les aides et les formations 
misent en place par le CDOS et invite les clubs à se rapprocher de l'instance afin d'obtenir plus 
d'informations quant à ses actions. 
 
 15 - CLOTURE DE L’ASSEMBLEE 
Le Président Guy ANDRE remercie l'assistance et en particulier Monsieur Olivier LAMARRE pour sa 
brillante intervention concernant l'arbitrage, le vrai, celui que les arbitres vivent au quotidien et encourage 
l'ensemble de l'assistance de se rendre à 16 h 00 au stade du Petit-Bois afin d'encourager l'AS PRIX LES 
MEZIERES qui rencontre le SPORTING CLUB DE BASTIA. 
 
Après toutes ses bonnes paroles, il est temps de passer à un instant de convivialité. 

 

Le Président Guy ANDRE      

       
 


